PAYS SUD DE L’OISE


La Loi Pasqua de 1995, complétée par la lois Voynet de 1999, créée une nouvelle organisation en matière d’aménagement du territoire : Le Pays. 

L’Aire Cantilienne s’est associée, depuis le 1er janvier 2007, à 4 autres Communautés de Communes, la Communauté de Communes du Pays de Senlis, la Communauté de Communes du Pays de Valois, la Communauté de Communes de la Ruraloise, la Communauté de Communes du Pays d’Oise et d’Halatte, pour créer le Pays du Sud de l’Oise. 

Le Pays du Sud de l’Oise n’est pas une administration à part entière, ce sont plusieurs Communautés de Communes qui se regroupent afin de coopérer autour de projets communs . 

Le nombre important d’habitants (env. 170 000 hab.) va permettre au pays de bénéficier de plus de subventions (par habitants) pour mener à bien ces projets et faire reconnaître sa position sur les principaux dossiers d’aménagement du territoire auprès de l’Etat, la Région mais aussi de l’Europe.

Photo territoire (voir bulletin n°6 juillet 2007
- Assises du transport (décembre 2008)
La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne a organisé le 19 décembre 2008, pour le compte du Pays du Sud de l’Oise, les Assises du transport et de la mobilité.
Ces Assises du Transport, réunion annuelle de tous les acteurs des transports publics et privés ont été l’occasion d’instaurer un débat à partir de problématiques relatives au transport clairement identifiées, de répertorier les grands projets structurants du territoire en la matière et à dégager les orientations susceptibles de favoriser le développement du territoire.

- Observatoire du Pays du Sud de l’Oise (en cours)

Le Comité de Pilotage du Pays du Sud de l’Oise a entériné, la réalisation de l’Observatoire du Pays du Sud de l’Oise ; opération pour laquelle la Communauté de Communes du Pays de Valois, a été désignée maître d’ouvrage au titre du Pays du Sud de l’Oise.

Le Pays du Sud de l’Oise souhaite se doter d’un outil permettant de disposer d’une connaissance partagée et actualisée des données caractérisant son territoire.
L’Observatoire du Pays du Sud de l’Oise doit apporter un éclairage approfondi sur trois thématiques prioritaires, au regard de la charte de Pays, qui identifie trois champs d’intervention prioritaires en matière d’action publique :

· les transports et les déplacements ;

· l’économie, l’emploi et la formation ;

· l’habitat, le logement.

- Etude d’opportunité et de faisabilité pour la création d’un insectarium (en cours)

Le Comité de Pilotage du Pays du Sud de l’Oise a entériné, la réalisation de cette étude ; opération pour laquelle la Communauté de Communes la Ruraloise, a été désignée maître d’ouvrage au titre du Pays du Sud de l’Oise.

Il s’agit ici de la réalisation d’un équipement touristique majeur autour d’un concept original d’Insectarium, s’inscrivant dans une perspective d’essor et de développement du territoire du Pays Sud de l’Oise. 
Cette étude doit permettre de déterminer s’il existe des conditions favorables pour créer un site touristique sur le thème des insectes dans le pays Sud de l’Oise 
